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Aujourd'hui 26 septembre 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise
LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame
Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain
SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur
Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur
Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame
Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC,
Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK
 



 

 

Musée des Arts Décoratifs et du Design. Exposition
Houselife. Tarif navette. Edition et diffusion du
catalogue de l'exposition. Signature. Autorisation

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Du 24 septembre 2016 au 29 janvier 2017, le Musée des Arts décoratifs et du Design
de Bordeaux organise, avec le Centre national des arts plastiques de Paris (Cnap), l’exposition
Houselife.
 
Plus de 300 pièces du Fonds national d’art contemporain, collection dont le Cnap a la garde,
seront présentées à cette occasion. Cette collection, l’une des plus importantes en Europe, réunit
les pièces les plus significatives des designers contemporains, français mais aussi internationaux.
 
Ces œuvres seront présentées dans deux lieux :
• un hôtel particulier, l’Hôtel de Lalande (siège du Musée des Arts décoratifs et du Design) dont
certaines pièces ont conservé leur fonction depuis l’origine du bâtiment
• une maison particulière, habitée par ses propriétaires, la Maison Lemoine à Floirac.
 
Deux lieux contrastés, qui ont cependant été bâtis avec le même enjeu : accueillir une famille et
lui donner un cadre de vie. Le temps de l’exposition, ces deux habitations deviennent des écrins
singuliers pour les pièces contemporaines du Cnap.
 
Afin que le public du Musée des Arts décoratifs et du Design puisse visiter la partie de l’exposition
présentée à la Maison Lemoine, une navette sera mise en place deux jours par semaine, les
vendredis et samedis.
Cette présentation exceptionnelle donnera lieu à l’instauration d’un tarif particulier qui comprend,
pour la visite de la maison Lemoine, le transport (navette depuis le Musée des Arts décoratifs et
du Design) et la visite accompagnée d’un médiateur.
 



 

La grille tarifaire afférente à l’exposition Houselife sera donc la suivante pendant toute la durée
de l’exposition :
 

 
Egalement, un livre sera publié à cette occasion, le tirage sera de 1 500 exemplaires, 500 seront
réservés aux dons et 1 000 à la vente, au prix public de vente fixé à 25 euros TTC.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- faire appliquer les tarifs pour l’exposition Houselife et le prix de vente du livre.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 septembre 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT


